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LA MÉDECINE DU TRAVAIL 
FRANÇAISE FACE À L'EUROPE 

L
e concept traditionnel de méde... 
cine du travail doit être élargi au 
concept de service de santé au 
travail. Le médecin du travail, 

dont la préoccupation première doit 
demeurer le dépistage des risques liés 
au travail, doit s'attacher au dévelop
pement d'une prévention primaire 
spécifique tendant à l'optimisation des 
conditions de travaiL L'amélioration 
des conditions matérielles et psycholo
giques du travail doit rendre celui-ci 
pleinement compatible avec le main
tien ct même !•amélioration de la 
santé. 

Certains suggèrent que le.c; missions 
du mèdecin du travail soient réduites 
à l'étude et. à l'arné)i()rat.ion des c<mdi· 
tions de travail. Ce discours heureuse· 
ment peu répandu en France. l'est. 
beaucoup plus dans le reste de l'Eu
rope el l'on sait que désormais c'est à 
cette échelle que se joue l'avenir de la 
médecine du travail. Accepter une 
telle position représenterait un recul 
considérable : la médecine du travail 
pourrait alors être confiée a des ergo
nomes non médedns ou à des ingé· 
1lieurs d'hygiène et de sécurite indus
trielle. Cette démédicalisation de la 
médecine du travail constituerait une 
atteinte grave à sa qualité, à son 
efficacité, une régression pour les sala
r iés eux-mêmes. 

On ne peut parvenir à « éviter toute 
altération de la santé des travailleurs 
du fait de leu r t ravail >~ si, à ct>té de 
l'étude des conditions de travail dans 
leur globalité, n'existe pas d'ex>tmen 
médical permettant d'etablir si le sala
rié est apte médicalement à assurer le 
travail au poste où il doit être affecté. 
De même. la défini tion c l<~ l'aptitude 
médicale du sa)arié. non pas au tra
vail, mais à un posLe dormé. ne peut se 
concevoir sans une étude attentive du 
poste de travail auquel il est affecté. 
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Conseiller de l'entreprise au sein 
d'une équipe multidisciplinaire el en
gagé dans des actions de recherche, le 
médecin du travuil verrait sans incon
vénient s 'alléger le carcan réglemen
taire qu i fait de lui un décideur trop 
exclusif en matière d'aptitude. Il lui 
appartient essentiellement de recher
cher l'adéquation entre l'honune et le 
poste de travail. Cela n'implique pas 
néces...,.airement. que l'on associe au 
caractère consultatif de son apprécia
tion la redoutable responsabilité, sans 
appel. du licenciement. Il faut laisser 
aux médecins leur pouvoir d'apprecia
tion et rendre aux dirigeants d'entre
prise dans le domaine de l'emploi 
l'intégrale responsabilité de leur deci
sion. 

Cet allégement du carcan réglemen
taire peut aller de pair avec l'affirma
tion que le médecin du travail est un 
partenaire essentiel du management 
et de la productivité de l'entreprise. 
Le médecin q ui opte pou r un exercice 
dans l'entreprise choisit par là même 
le monde de la rentabilité et du profit, 
sources vives des entreprises puisque 
générateurs d'emploi. En tant que 

cadre à part entiere de l'entreprise qui 
!·emploie, <<son entreprise» il a à son 
égard des devoirs. Dans cc contexte, 
contribuer à une meilleure producti
vité cie l'entrcprÎSf} doit être un des 
princip>tux objectif., ùe sou rôle. Il 
l'atteindra en créant une véritable 
« religion » de l'aptitude au poste de 
travail dont les plus fidclcs adeptes 
devront être non ~u lcmcnt les sala
riés, mais ~urtout le-s chef..,. d'entre· 
pr ise. Ces derniers. de leur côté, doi· 
vent pc~rmet..Lre au mi'<fecin de mieux 
accompli r sa mis.. ... ion en lui en don· 
nant réellement les moyens tant au 
niveau du Liers temps technique sur 
les lieux du travail, qu'en l'associant 
systématiquement à la planification et 
à l'organisation du travail, à la 
conception des organes de commande 
ct des installations: en lu i facil itant le 
dialogue a v cc les partenaires sociaux 
et en l'associant enfin à la diffusion de 
l'information, à l'éducation dans le 
domaine de la santé et de l'hygiène 
ainsi que de la sécurité du travail. 

Comme pru·tout ailleurs, il faut dé
velopper enfin en médecine du travail 
un processus permanent d'évaluation 
entre l'état de santé constaté ct l'état 
de santé recherché à l'aide d'indica
teurs précis. Il faut en effet concevoir 
que la s>tnté, si elle n'est certes pas un 
marché conune les autres) n'en reste 
pas moins un marché. Par conseqtJent, 
les techniques du marketing s'y appli
quent. Il est urgent de les connaître et 
de les appliquer en médecine du tra
vail. 

« Médecin » ou << homme de la 
santé >>, telle est désormais la question 
qui se pose à propos de l'avenir de la 
médecine du travail a lors que nous 
vivons quotidietmement l'évolution 
inexorable des technologies, la compé
tition économiq ue entre les entrepr ises 
et la construction de l'Europe. La 
médecine du travail française a tous 
les atouts pour y répondre, qu'elle le 
fasse ... 
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